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.  

le Vice-Premier Ministre et Ustre des affarres etrw 
Zloweït 

Je tiens à vous exprimer notre profonde r%connaissance pour l’intérêt que vous 
avez msnffestd à la situation difficile que nous traversons - situation dont vous 
n’avez cessé de suivre l’dvolution, et à vous remercier de nous avoir communiqué le 
texte de la résolution 661 (1990). 

Nous nous félicitons de cette résolution b laquelle nous ne pouvons que 
souscrire, et nous tenons à exprimr , au nom du Gouvernement et du peuple 
koweïtiens, notre espcir que vous continuerez de manifester le même intérêt et de 
nous apporter le même appui en veillant à l’application effective de ladite 
résolution dont l’objectif est d’obteair le retrait inarbdiat, total et 
inconditionnel des forces d’occupation iraquiennes du territoire koweïtiea et la 
restauration de la souveraineté, de l’indépendance et de l’intéqrité territoriale 
du Koweït. 

Jm tiens &galement à vous informm que 108 forci88 iraquiennes d’agression ont 
adopté des mesures draconieBBe8, brutalos et inhumaines, à l’encontre des paisibles 
civils rt n’ont pas hésité à recourir à la force ade pour effectuer des raids 
aérions contra les sones risidontielles, n’épargnant ai maiscias, ni lieux da culte 
ou magasins. De time, l’agresseur iraquien a envoyé de nombraus dléments de ce 
qu’il appelle l’atmhe populaira, qui sont en rialit& das Iraquiens auxquels il a 
fait porter le costume national kowïtien, imposture qui vise b en permettre le 
déploiement dans les sones résidentielles pour renforcer sa mainmise sur le Koweït 
et intimider le8 populatiOBS kOWïti%MOS et autres. Par ailleurs, les forces 
iraquiennes d’agression ont arrêté un certain nombre de ressortissants koweftiens 
et autres et les a transférés à Bagda%. Pour toutes ceS raisons, j’ai jugé utile 
do vous communiquer directement ces dléments d’information qui témoignent deS 
épreuves indicibles qu6 fait subir au peuple IrOwe'itieB l’occupent iraquien 
traître. Aussi, je vous prie de prendre toutes les mesures que vous jugerea 
r&essaires pour mettre un terme a ces pratiquer barbares et libérer notre patrie 
des griffes de cet occupant cruel. 

Je vous serais oblig& Qe bien vouleit faire distrfbuer le texte de 19 présente 
zetet6 c $Lecum6at %u C6BS0%1 4% 8éaut%cé* 
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